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Table GIRT de l’unité d’aménagement (UA) 111-63 
Fiche – Évaluation des solutions possibles 

aux préoccupations – Plan spécial  

1 LISTE DES PREOCCUPATIONS LIEES A L’ENJEU 

 Document de référence Personne ou organisme émetteur de 
préoccupations 

classement_preoc_region_Plan_special_11263.doc 
 

Réserve faunique des Chic-Chocs 

2 PREOCCUPATION Planification : X 
Opérationnelle :X 

 Brève description de la préoccupation et des objectifs poursuivis afin de résoudre la problématique ou 
d’améliorer la situation : 

Préoccupation relativement aux infrastructures de mise en valeur de la faune 
 
Dans le but de créer une expérience de chasse, plusieurs salines et miradors ont été aménagés sur le 
territoire. À cet égard, il est important que ceux–ci soient considérés lors des opérations forestières sur le 
territoire de la réserve faunique. 
 
 
 
Solutions proposées par le demandeur 
 
Pour ce qui est des salines et mirador, la SÉPAQ s’engage à fournir une couche à jour des ces 
infrastructures et souhaite que des discussions aient lieu avec le directeur de la réserve faunique 6 mois 
avant le début des travaux afin de trouver des pistes de solutions et/ou des modalités d’interventions 
satisfaisantes pour tous. 
 
 

3 LOCALISATION DE LA PREOCCUPATION 

 Situer brièvement le territoire concerné par la préoccupation : 

Réserve faunique des chic-Chocs,  
 
Secteur de travaux non-commerciaux 

 

Carte jointe :           Oui   x           Non    

4 ENJEU  

 Harmonisation des usages 

5 OBJECTIF  

 Intégrer dans les plans d’aménagement forestier intégrés, des activités favorisant le développement ainsi que la 
protection des ressources et des fonctions de la forêt et les réaliser. 

Numéro de la fiche 

R11-O-V7-0005 
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6 ÉLEMENTS DE SOLUTION EN VIGUEUR OU A VENIR 

 Identifier les objectifs gouvernementaux et régionaux, les mesures, les modalités, etc. qui affectent 
l’enjeu (LADTF, SADF, PATP, RADF, FSC, ententes d’harmonisation, etc.) : 

PATP,  VOIC (ENTENTE GENERIQUE AU PAFIT) 
 

7 SOLUTIONS POTENTIELLES  

 Identifier des mesures, des modalités ou des actions pour solutionner l’enjeu et documenter les principaux 
avantages ou inconvénients pour chacune des solutions (évaluation des impacts des solutions possibles) : 

1. Pour la réalisation de travaux non-commerciaux, localiser des blocs de mitigation faunique à proximité des 
miradors situés à l’extérieur du territoire couvert par les mesures de protection intérimaires du 
caribou (révision en fonction du nouveau plan caribou). 
 

2. Pour les secteurs situés à l’intérieur du territoire couvert par les mesures de protection intérimaires du 
caribou, valider la possibilité de ne pas traiter l’ensemble des secteurs d’intervention la même année.  
(N.B. : tous ces secteurs demeurent traitables). 
  

3. Dans tous les cas, protéger les infrastructures. 
 
Période : référer au calendrier de réalisation des travaux non commerciaux situé à proximité des miradors. 

8 SOLUTION PRECONISEE PAR LA TABLE   

 Identifier parmi les éléments de solutions potentielles ceux qui sont préconisés par la Table :   

1. Pour la réalisation de travaux non-commerciaux, localiser des blocs de mitigation faunique à proximité des 
miradors situés à l’extérieur du territoire couvert par les mesures de protection intérimaires du 
caribou (révision en fonction du nouveau plan caribou). 
 

2. Pour les secteurs situés à l’intérieur du territoire couvert par les mesures de protection intérimaires du 
caribou, valider la possibilité de ne pas traiter l’ensemble des secteurs d’intervention la même année.    
(N.B. : tous ces secteurs demeurent traitables). 
  

3. Dans tous les cas, protéger les infrastructures. 
 
Période : référer au calendrier de réalisation des travaux non commerciaux situé à proximité des miradors. 
 
 

9 CONSIDERATIONS IMPORTANTES ET AUTRES COMMENTAIRES 

 Les mesures d’harmonisation qui impliquent la modification des contours (incluant l’ajout de bandes de 
protection) et la modulation des prescriptions sont prises avec le MFFP.  À cet effet, le MFFP n’est pas 
ouvert à repousser le processus d’harmonisation 6 mois avant le début des travaux. 
 
De telles mesures doivent être prises lors de la TGIRT ou dans un délai fixé avec le MFFP. Ce délai ne 
doit pas avoir pour effet de retarder indûment l’harmonisation des travaux forestier. 
 
Il n’y a pas de miradors dans les secteurs de récolte qui sont en consultation au plan spécial. 
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Carte Infrastructures RFCC 
 

 


